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FORMULAIRE DE PROCURATION 

 
 
 
Le soussigné : 
 
 
Actionnaire de BlueBay Funds (la « Société »), dont le siège social est sis 80 Route d’Esch, L-1470 
Luxembourg, nomme par la présente le Président de l’assemblée avec pleins pouvoirs de substitution et, à 
défaut, Helen Evans, à titre individuel, pour représenter le soussigné lors de l’Assemblée générale annuelle 
des actionnaires qui se tiendra au siège social de la Société le 28 octobre 2024 à 11 h 00 (heure locale) (et, 
le cas échéant, lors de toute assemblée reconvoquée en vue d’examiner le même ordre du jour) et voter 
pour le compte du soussigné sur les points à l’ordre du jour de la manière indiquée ci-dessous : 
 
 
 
 

 POUR CONTRE ABSTENTION 

1. Approbation du rapport annuel comprenant les comptes audités de la Société 
pour l’exercice clos le 30 juin 2024 et approbation du rapport audité des 
commissaires aux comptes y afférent ; 

 
2. Approbation de l’affectation du Résultat ; 

 

   

3. Quitus aux Administrateurs pour l’exercice de leurs fonctions au cours de 
l’exercice clos le 30 juin 20241 ; 

 

   

4. Réélection en tant qu’Administrateur des personnes suivantes, chacune 
devant exercer ses fonctions jusqu’à la prochaine Assemblée générale 
annuelle des actionnaires et/ou lors de l’élection et l’approbation en bonne 
et due forme de son/sa successeur(e) : 

 
 William Jones, Luigi Passamonti, Nicholas Williams, Constantine Knox, 
Neil Sills, Tracey McDermott ; 

 

   

  

 
1 L’objectif du quitus, donné par les actionnaires lors de l’assemblée, est d’approuver les décisions et mesures prises par les administrateurs au cours 
de l’exercice clos le 30 juin 2024. La responsabilité des Administrateurs peut toutefois être engagée en cas de pertes subies par la Société et des tiers 
qui seraient dues à une violation de la législation luxembourgeoise en vigueur et/ou des statuts de la Société. Il est d’usage que ces résolutions soient 
approuvées par les actionnaires. Si elles ne sont pas approuvées, les Administrateurs de la Société pourraient souhaiter s’entretenir avec les 
actionnaires, par exemple pour déterminer la ou les raisons de cette désapprobation. De plus amples informations sont disponibles sur demande 
envoyée à fundcosec@bluebay.com. 
 

   

   

   

   

mailto:fundcosec@bluebay.com


 
 
 

5. Nomination de PricewaterhouseCoopers, société coopérative en qualité de 
commissaire aux comptes indépendant de la Société pour l’exercice à venir 
conformément aux conditions générales de l’IRE2 ; 
https://www.bluebay.com/globalassets/documents/general-terms-and-
conditions-gb.pdf 
https://www.bluebay.com/globalassets/documents/general-terms-and-
conditions-de.pdf 

 https://www.bluebay.com/globalassets/documents/general-terms-and-
 conditions-fr.pdf 
 

   

6. Approbation de la rémunération des administrateurs pour l’exercice clos le 
30 juin 20243 ; 

 
7. Approbation de la rémunération du Président pour l’exercice clos le 

30 juin 2024 ; 
 

 
 

   

 
Date : __________________ 2024 
 
Signature : _______________________________  (veuillez vous assurer que le signataire figure sur 
la liste officielle des signatures autorisées)  
     
Mandataire de : ____________________________________________________________________ 
     
Nom (en lettres majuscules) 
____________________________________________________________________________ 
 
Numéro de compte : __________________________     
Veuillez inscrire un « X » dans les cases appropriées selon les consignes de vote que vous souhaitez confier 
à votre mandataire. En l’absence d’instruction, le mandataire vote à sa discrétion ou s’abstiendra de voter 
sur toute résolution visée ci-dessus, ainsi que sur toute question ou résolution examinée lors de cette 
assemblée autre que les résolutions susmentionnées. 
 
Pour être valables pour cette assemblée, les formulaires de procuration doivent être renvoyés par e-mail à 
l’adresse lux.cla@bbh.com avec tous les documents justificatifs pertinents pour la vérification de la 
procuration (ex. : une liste de signataires autorisés) et par courrier postal à : Corporate & Legal 
Administration, c/o Brown Brothers Harriman (Luxembourg) S.C.A., 80 Route d’Esch, L-1470 Luxembourg, 
avant le 25 octobre 2024 à midi (heure locale). 
 
Seuls les actionnaires inscrits au registre à la fermeture des bureaux le 23 octobre 2024 seront en droit de 
voter à l’Assemblée générale annuelle des actionnaires ainsi qu’à tout ajournement de celle-ci. 
 
Les Actionnaires sont informés que les résolutions ne sont pas soumises à des exigences de quorum 
particulières. 
 
La procuration restera en vigueur si la présente Assemblée, pour quelque raison que ce soit, est reportée. 

 
2 Veuillez vous reporter aux Conditions générales de l’IRE. L’IRE fait référence à l’Institut des Réviseurs d’Entreprises, dont les conditions générales 
régissent la fonction d’audit applicable au Luxembourg. 
 
3 Constantine Knox et Neil Sills, qui sont également dirigeants du Conseiller et Gestionnaire d’investissement, renoncent à l’allocation de leur 
rémunération d’Administrateurs. La rémunération des Administrateurs et du Président est indiquée dans les comptes annuels de la Société. 
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